
 
Notre travail, en cette année 2026, se focalisera sur la question des cas-limites et s’appuiera sur l’ouvrage « Que nous apprennent les 
cas-limites » (publié en 2023 chez Erès et sous la direction de Roland CHEMAMA, Christian HOFFMANN). Ce livre, qui regroupe une 
série d’interventions sur ce thème, est une reprise de la problématique initiée par Moustafa Safouan autour de la situation des « cas-
limites ». Son décès prématuré, le 7 novembre 2020, en a décidé autrement. Safouan reste pourtant l’inspirateur, la référence constante 
de ce livre.  

Mais qu’entendons-nous par ces cas-limites ? Référons-nous à la l’approche de Safouan sur ce sujet. Ce terme désigne des sujets qui, 
gardant intact le sens de la « réalité », risquent, au cours de leur parcours psycho-thérapeutique, de présenter un moment qui peut 
paraître comme psychotique. Il ne s’agit pas là, comme le fait remarquer Safouan d’une forclusion du nom-du-père, comme dans la 
psychose, mais la métaphore paternelle n’a pas été opérante. Le « père » n’a pas été investi par le signifiant du désir de la « mère » :  pour 
les cas-limites, rien ne peut s’interposer entre eux et leur « mère ». 

Pour éclairer le rapport de ce que nous venons d’exposer, nous pourrions nous référer au travail que nous avons mené cette année 2025 
à propos du livre de Jean-Pierre Lebrun « Je ne préférerais pas – Grandir est-il encore à l’ordre du jour » (érès, 2022). On entend bien ici 
une tendance actuelle, qui tend même à se généraliser, à savoir précisément ce que l’auteur nomme : l’enfant de la seule « mère ».  Au 
point que nous pourrions faire l’hypothèse que nous sommes là à l’origine de la psychopathologie de ces états-limites. 

L’ouvrage aborde cette thématique en s’appuyant sur des situations cliniques et en donnant la parole à plusieurs auteurs. 

Ce séminaire est ouvert aux psychothérapeutes et travailleurs sociaux soucieux d’interroger leurs pratiques. Il se veut lien entre 
le vécu des participants, la clinique à laquelle ils sont confrontés et les enjeux sociétaux contemporains. Il se réfère à la 
psychanalyse pour poser les bases d’une compréhension du sujet plongé dans un environnement donné. Des cas cliniques peuvent être 
présentés à l’occasion. Une demande d’accréditation est faite pour chaque séance. Une dizaine de séances est répartie sur l’année 
2026, le samedi matin de 9h30 à midi. La participation à toutes les séances n’est pas requise mais souhaitable. Un montant fixe est 
demandé quelque-soit le nombre de séance. 
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Lieu : Club thérapeutique : 8, rue des Martyrs 6700 Arlon (063/22 68 90) Marianne Jeanty  

Dates : 24-1-26 / 7-2-26 / 7-3-26 / 18-4-26 / 30-5-26 / 13-6-26 / 19-6-26 / 10-6-26 / 28-6-26 / 12-6-26. 

De 9h30 à 12h00 

PAF : 180 € (une accréditation est demandée) 

80 € pour les étudiants 

 BE90 7765 9071 3832 BIC : GKCCBEBB 

15 places disponibles 

Renseignements et inscriptions : 

Dr Michaël Schouleur (0486/34 25 59) psychiatre, médecin-chef du service de psychiatrie à l’hôpital de Saint-Mard 

Véronique Van der Maren (0476/25 79 92), psychologue, spécialisation en psychothérapie 

Pierre Marchal (0476/50 76 32), philosophe, professeur honoraire à l’UCL,  psychanalyste, membre de l’AFB/ALI 
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